
Neuf personnes en situation de
handicap  en  binôme  avec  des
agents et le président du Conseil
départemental pour le Duoday

À l’initiative du président Fabien Bazin, de Joëlle Julien, vice-présidente en charge des ressources
humaines, et de Maryse Augendre, conseillère déléguée au handicap, le Conseil départemental
participe  au  Duoday,  un  événement  organisé  dans  le  cadre  de  la  Semaine  européenne  pour
l’emploi des personnes handicapées.
Neuf personnes en situation de handicap seront en binôme au sein de la collectivité

jeudi 23 novembre, à partir de 8 h 30.

Après l’accueil café à l’Hôtel du Département,  aux côtés de Joëlle Julien et de François Karinthi,
directeur  général  des  services,  cinq  personnes  accompagnées  par Cap  Emploi  et  quatre par
l’association Sauvegarde 58 passeront la journée sur différents sites : les collèges de Pouilly-sur-
Loire  et  Montsauche-Les  Settons,  la  direction  générale  adjointe  Collèges,  Administration  et
Ressources,  la direction de l’Administration générale et  des Achats,  les services Conditions de
travail  et  Relations  sociales,  Gerontologie  et  Handicap,  et  Informatique,  le  restaurant  de
l’Orangerie , et un binôme avec Fabien Bazin.
Les « duos » neversois se retrouveront à l’Orangerie pour le déjeuner.

La  participation  du  Conseil  départemental  au  Duoday  est  en  cohérence  avec  sa  politique
d’ouverture  aux  personnes  en  situation  de  handicap.  Environ  150  de  ses  1  700  agents
bénéficient  ainsi  d’une reconnaissance de la  qualité  de travailleur  handicapé (RQTH),  ce qui
place la collectivité nettement au-dessus de l’obligation légale de 6 % de salariés en situation de
handicap.

Outre le Duoday, préparé par le service Conditions de travail et Relations sociales avec Cap Emploi
et la Sauvegarde 58, le Conseil départemental s’ouvre à l’insertion grâce à des périodes de mise en
situation  en  milieu  professionnel  (PMSMP),  qui  peuvent  déboucher  sur  des  contrats  aidés
(parcours emploi compétences-contrat d’accompagnement dans l’emploi, ou PEC CAE), puis des
contrats  « classiques ».  L’insertion  des  personnes  en  situation  de  handicap  est  également
favorisée par la voie de l’apprentissage.
Par ailleurs, le Conseil départemental a décidé de former tous ses personnels encadrants, sur deux
ans depuis 2021, à l’accueil de personnes handicapées.

La presse est cordialement invitée à couvrir cet événement.
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